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POUR UNE APPROCHE ÉLARGIE DES EFFETS DÉSINCITATIFS DES PRESTATIONS SOCIALES

Je vais centrer mon intervention sur quelques réflexions portant sur le thème de la désincitation à la reprise d’emploi, afin de souligner l’intérêt et les limites des observations qui se centrent exclusivement sur la comparaison des niveaux de ressources tirées d’un emploi ou de prestations sociales. En effet, il y a une sorte de paradoxe. Les analyses présentées ce matin, et notamment la seconde, nous ont montré l’importance des taux marginaux de prélèvements rendant peu attractif le gain net d’un retour à l’emploi, notamment pour les chômeurs de longue durée ou les bénéficiaires du RMI. Or, les travaux de la DARES comme de l’INSEE, fondés sur des cohortes de populations correspondantes, montrent des reprises d’emploi en proportion non négligeable, même si c’est à des rythmes relativement lents du fait, notamment, de l’importance des déséquilibres sur le marché du travail. De même, les statistiques de la CNAF indiquent qu’environ 12 % des bénéficiaires du RMI sont, à un moment donné, en intéressement et prés du quart ont des revenus du travail ou des allocations chômage. Enfin il faudrait mentionner l’importance du nombre des demandeurs d’emploi qui exercent une activité réduite, alors même qu’ils ont des droits au chômage. On a tendance à omettre que l’effectif de la population des bénéficiaires du RMI comme celui des chômeurs de longue durée est le résultat de flux d’entrées et de sorties importants et non l’expression figée d’un stock. Dans ces conditions, il faudrait, pour appréhender plus précisément cette question, définir un cadre d’analyse élargi qui ne se limite pas aux seules dimensions monétaires instantanées. 

La prise en considération des taux marginaux est intéressante à un double titre. En premier lieu, elle souligne les effets de la précarité des conditions d’emploi sur le niveau de rémunération des personnes concernées. On ne peut omettre que le développement de l’emploi à temps partiel subi confère une acuité particulière à ce type d’analyse. En second lieu, elle met en évidence les particularités de la législation concernant certaines prestations sociales (aides au logement, prestations familiales soumise à conditions de ressources). Leur calcul en fonction des ressources de l’année antérieure était fondé sur l’hypothèse selon laquelle les revenus d’un ménage sont croissants d’une période à l’autre. Le développement de l’instabilité de l’emploi a invalidé partiellement cette approche et conduit à des aménagements par petite touche ; la procédure de neutralisation des ressources en fonction de la situation présente pour le calcul du montant des prestations familiales en est un exemple caractéristique. Dans ce cadre, les revenus ont été combinés avec  des états  (chômeur, chômeurs non indemnisés, chômeurs de longue durée) pour permettre une meilleure synchronisation des allocations avec la situation réelle des ménages. Cependant, le recouvrement des situations d’emploi-chômage (attesté par le nombre de demandeurs d’emploi exerçant des activités réduites, etc.) ou la faiblesse des revenus découlant d’un emploi du fait de sa durée limité souligne les insuffisances d’une intervention qui appréhende le niveau des ressources différemment  selon que l’on est chômeur ou en emploi. 

Ceci montre certaines limites, voire incohérences, de l’action publique qui, à travers la lutte contre le chômage, a déplacé la question de la pauvreté. Ce constat devrait plutôt stimuler les travaux sur la manière dont s’élaborent ces politiques et les arbitrages qui sont faits au moment où elles sont conçues et mises en œuvre, notamment du point de vue des nouvelles articulations entre l’emploi et la protection sociale et sur les normes d’emploi qui en découlent. En revanche, la focalisation de la question du retour à l’emploi sur les taux marginaux d’imposition et la rationalité de l’agent réduit le point de vue et limite singulièrement les termes du débat. Or, on pourrait inscrire ce type d’approche dans une perspective plus globale montrant comment différentes dimensions (micro-macro, économique-sociologique, synchronique-diachronique) se conjuguent pour se compenser ou au contraire pour se cumuler. 

La première remarque par rapport à cette question de la désincitation résulte du constat de l’existence de multiples dispositifs qui, en France, jouent dans ce sens. Les préretraites ont été utilisées massivement depuis une trentaine d’années pour traiter la question du chômage. Elles ont fait l’objet d’un consensus très large, malgré leur coût financier, économique et social. De même, l’allocation parentale d’éducation a connu un essor qui ne répond pas seulement à des préoccupations natalistes ou éducatives, mais aussi participe à la régulation du marché du travail. Sans doute, il est délicat de tirer trop rapidement des enseignements généraux des effets observés de l’APE sur les comportements d’activité dans la mesure où le dispositif concerne très majoritairement les femmes, catégorie de main-d’oeuvre particulièrement touchée par la précarité de l’emploi,  dans une période donnée de leur cycle de vie et dans un contexte de pénuries en matière de modes de garde. Quoi qu’il en soit, la diversité de ces formes institutionnelles incite à penser que l’on pourrait parler d’une construction sociale de la désincitation, faisant intervenir bien d’autres dimensions que la seule rationalité instantanée de l’agent.

En ce qui concerne le RMI, il est vrai que l’analyse est beaucoup plus ambivalente, puisque le dispositif a été conçu pour organiser, majoritairement mais non exclusivement, une transition de la pauvreté vers l’emploi. C’est ce qui explique à la fois le faible niveau de la prestation différentielle et la mise en place d’un contrat d’insertion, ces deux éléments combinés devant  faciliter la sortie du dispositif. Pourtant, il est vrai que le débat sur les effets désincitatifs des prestations sociales a resurgi  en France avec une nouvelle vigueur à partir du moment où les effectifs des bénéficiaires du RMI ont augmenté très sensiblement. Le dispositif avait été conçu pour une population de l’ordre de 350 000 à 400 000 personnes, alors que les effectifs n’ont cessé de croître jusqu’à friser le million d’allocataires, en métropole, à la fin des années quatre-vingt-dix. Or, jusqu’au mouvement des chômeurs et au rapport de M.T. Join-Lambert, on ne s’est pas vraiment interrogé sur les phénomènes qui avaient engendré cette augmentation, assez rapidement interprétée en termes d’effets désincitatifs. En réalité, une perception plus exacte doit prendre en compte les modifications importantes qui sont intervenues, sur la période, dans les régimes d’indemnisation du chômage. Le RMI, construit dans le champ des politiques de lutte contre la pauvreté, doit maintenant être interprété, plus largement, comme contribuant à l’indemnisation d’une fraction croissante des demandeurs d’emploi. La rétraction des règles de l’assurance ou de la solidarité  dans un contexte de crise de l’emploi a joué un rôle majeur pour expliquer cette mutation du RMI et l’évolution de ses effectifs. Face à cela, le cadre d’analyse fondé sur l’arbitrage travail-loisirs des individus est d’une portée trop limitée. Ainsi, les quelques études départementales portant sur les bénéficiaires de longue durée soulignent que leurs caractéristiques d’âge, d’éloignement par rapport à l’emploi, de niveaux de formation, de mobilité géographique réduite, d’état de santé expliquent très largement cette prise en charge durable, dans un contexte de déséquilibre important sur le marché du travail. D’ailleurs, les critères d’accès à certaines prestations sociales, comme l’allocation adulte handicapée, induisent une certaine porosité des frontières entre dispositifs sociaux et leur sollicitation différentiée selon les territoires pour des populations peu différentes.

Trois dimensions me semblent devoir être prises en considération pour concevoir un cadre d’analyse plus approprié.

En premier lieu, il faut tenir compte de la perception statutaire que les personnes ont des différents états dans lesquels elles se trouvent, alors même que les niveaux des ressources correspondantes sont à peu près équivalents. Quand on est bénéficiaire du RMI, on est plutôt rattaché à un statut de pauvre. Ceci a d’ailleurs des incidences en termes de non recours. Les travaux sur ce sujet ont montré une certaine réticence à demander cette prestation précisément parce qu’un effet de stigmatisation lui est associé. D’une certaine manière, on ne peut négliger le fait que le RMI ait contribué à construire une représentation sociale de l’exclusion, notion mal définie et trop globale pour décrire la multiplicité des trajectoires de ses ayants-droit. Par contraste, les bénéficiaires l’allocation de solidarité spécifique (ASS) se déclarent d’abord comme des chômeurs, dont certains se disent découragés, mais ils ne s’appréhendent pas comme des pauvres, même s’ils soulignent la précarité de leur situation. La différence symbolique est assez nette et explique leur réticence à basculer dans des dispositifs qui les éloignent encore plus de l’emploi. De même, les travaux qui ont été faits sur l’allocation de parent isolé, montrent que l’API construit bien un statut de parent référé à une situation familiale particulière ; cela légitime que la recherche d’emploi soit différée puisque la prestation sert d’abord à son titulaire à faire face à sa nouvelle situation familiale. Enfin, le titulaire d’un contrat emploi solidarité se rattache d’abord à un statut d’employé (personne en emploi),  même s’il reconnaît le caractère particulier de son emploi. Il est également perçu comme tel par la société (son entourage familial ou professionnel, etc.). Ces exemples montrent que la dimension statutaire ne peut être entièrement gommée, alors même que les niveaux de revenu instantané sont peu différents. L’enquête de l’INSEE a montré que la moitié des sorties du RMI se font à travers l’accès à un CES, notamment parmi ceux des ménages qui seraient les moins incités en termes de revenus supplémentaires si l’on se réfère à l’analyse des cas-types réalisée par l’Odace.

Le deuxième aspect porte sur la façon dont l’expérience de la précarité et des transitions sur le marché du travail influe les comportements des personnes. Cela introduit une dimension dynamique dans l’analyse. La reprise d’un emploi précaire est-elle appréhendée par un allocataire de minima sociaux comme une étape lui permettant d’atteindre plus ou moins rapidement une situation professionnelle stabilisée ou au contraire comme une forme de travail l’exposant à être enfermé dans une situation de relégation dont il essaie précisément de se détacher ? Les travaux portant sur les demandeurs d’emploi en activité réduite font ainsi ressortir deux grands pôles différents. D’un côté, des demandeurs d’emploi ont des activités réduites assez régulières ; pour ceux-ci l’activité réduite est la face inverse de l’intérim et peut éventuellement déboucher sur un emploi stable ; de toute manière, elle manifeste bien une présence durable dans l’emploi. La précarité est acceptée faute de mieux, en attendant une stabilisation différée mais toujours espérée. De l’autre, les activités réduites ont un caractère tout à fait occasionnel et sont l’exception dans une situation quasiment permanente d’exclusion de l’emploi. Quand bien même l’individu fonderait sa décision sur une prise en compte de taux marginaux d’imposition, il faudrait tenir compte de la façon dont il perçoit son horizon temporel. Il me semble qu’assez peu de personnes déclarent vouloir faire carrière dans des mécanismes de type ASS ou RMI. La question est moins celle des caractéristiques de l’emploi immédiatement repris comparativement à la situation présente que celle de ce qui vient après. 

La troisième dimension concerne les disparités locales que l’on observe  dans la mise en œuvre de ces dispositifs sociaux. Sous cet angle, les effets désincitatifs micro-économiques sont à situer dans une double perspective. Les caractéristiques du bassin d’emploi (volume et structure des emplois) se reflètent non seulement sur les caractéristiques de la population prise en charge mais aussi sur les stratégies des acteurs  en présence qu’ils définissent ou mettent en œuvre les mesures d’accompagnement via les politiques d’insertion. Les travaux du Centre d’Etudes de l’Emploi rappellent que la catégorie administrative de chômage de longue durée est perçue avec des variations très sensibles d’un espace à l’autre. De même on sait que le taux moyen de contractualisation des bénéficiaires du RMI recouvrent des disparités considérables selon les départements et entre les Commissions Locales d’Insertion. Ceci rétroagit directement sur les modalités de tri des populations. Les retours à l’emploi et les sorties des minima sociaux vont ainsi se différencier suivant la plus ou moins grande mobilisation des acteurs autour des actions d’insertion, en orientant l’offre vers tels ou tels publics selon des critères variés (efficacité, besoins, mérite, etc.) ou en contribuant à soutenir l’activité de recherche d’emploi, au-delà de l’impact proprement dit des actions proposées.
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